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L'A MEN AGE MEN T U R BAI N 

La véritable naissance d'une politique d'aménagement s'est concré
tisée par l'approbation en 1969 du Plan d'Urbanisme Directeur. 

Ce document de référence a permis la mise en oeuvre d'un certain 
nombre d'aménagements etl a cornpréhensi on des récents tY'avaux d' éqlri peInent 
est possible à partir de ce plan. 

L'objectif de son élaboration était de Y'enfoY'cer le r61e de 
Fourmies dans le Sud Avesnois en dotant la commune de zones industY'ielles, de 
zones d'habitation et d'équipements commerciaux, scolaires et adlTlinistra-
tifs de grande capacité. 

Le Pl an d' Urbani srne Di recteur ne consti tuai t pas un doculTIE.~nt de 
progralTllTlation, les échéances étant fixées à tY'oplong terlTle. Il convient 
toutefois d'en rappeler les grandes lignes directrices qui ont été déteY'lTIi
nantes dans les choix opérés ces 20 dernières années tant au niveau des in
frastructures routières, ~ue de l'alTlénagelTlent des zones d'habitat et d'acti
tés. 

1 - Les infrastructures routières 

Le réseau de voirie prévu était fondé sur la volonté de séparer 
les types de trafic : interne et de transit. 

Le trafic de transit s'appuyait sur une rocade Ouest reliant le CO 
42, l'actuel CO 964 et le CD 83. 

L'opération lTIaîtresse visée parle Plan d'Urbanisme O-irecteur 
était la création d'une transversale Ouest. 

La créat-ion de la ligne S.N.C.F. avait sectionné la liaison entre 
le Centre Vi 11 e et Tri eux (rue Marcel Ul ri ci) engendrant un poi nt de confl i t 
au niveau du Pont ferré situé rue Jean Jaurès. 

Il était ilTlpératif de soulager cet engorgement et d'alTléliorer les 
relations entre Trieux et le Centre. 

La transversale satisfaisait cet objectif et perlTlettait au trafic 
urbain l'accessibilité au Centre à partir de la rocade Ouest par cette voie 
nouvelle se ramifiant en 2 sections ceinturant la Place Verte pour aboutir à 
un second passage sous la voie ferrée. 

D'autres opérations étaient prévues, notamrnent : 

- la déviation du C.0.20 (rue de la Fontaine Al 'Tuerie) 

- l'aménagement de la rue des Etangs. 



II - Le Centre Ville 

La création de voies de part et d'autre de la Place de la Républi-
que complétée par le regroupement des Services Administrati traduisait la 
volonté de rompre le développement linéaire du Centre Ville. 

La création de la transversale permettait, dans l(~ s(~cteur situé 
entre 1 a rue Léo Lagrange et Tri eux, une mi se en va h:ur des terra 'j ns ai ns i 
dégagés. En effet, cette zone autrefoi s i ndustri al i sée, supportdi t dans les 
années 1960 les vestiges d'une ancienne scierie, un bassin de d dntation et 
d'autres friches qu'il convenait de résorber. 

III - Zones d'urbanisation 

tension 
Le Plan d'Urbanisme Directeur prévoyait la création de zones d'ex 

au Nord-Ouest 

à l'Ouest 

au Centre 

zone de la Marliére 

zone de l'Espérance 

zone du Malakoff 

5 secteurs à vocation résidentielle aérée ont été envisagés â la 
périphérie de l'agglomération. 

En outre, les 'lots insalubres à remodeler étaient délimités. 
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Les grandes lignes dressées par le Plan d'Urbanisme ont dégagé 
des choix qui se sont concrétisés au cours des deux dernières décennies por
tant essentiellement sur des aménagements suscités par la réalisation de la 
transversale Est-Ouest. 

l - Les infrastructures 

Un premi er tronçon de 1 a transversale Est-Ouest a été réal i sé, 
reliant la rue Berthelot à Trieux, bientôt suivi d'un second regulant la cir
culation devant ce qui allait devenir en 1977 le Centre Administratif. 

La création des zones nouvelles d'habitation (la Marlière, l'Espé
rance) a exigé la création de voiries de desserte. 

Vint ensuite la réalisation d'un premier tronçon du contournement 
Ouest de 1 a commune qui a consi dérab l ement ai dé 1 e trafi c de transit en lui 
évitant l'accès difficile de la Ville par la rue Théophile Legrand. 

A ces créations nouvelles s'est adjoint un programme de mise à 
neuf de la voirie existante non négligeable au niveau des liaisons 
internes :rue du Nouveau Monde, rue des Etangs, rue de 1 'Hôpital, rue 
Sencier, rue Marie-Louise Michel ... et plus récemment rue Jules Guesde, rue 
des Howis (pour Trieux), rue Croizet Eliet, rue des Rousseaux, rue de la 
Brasserie, rue des Champs ... 

L'axe central Général Leclerc (rues Cousin Corbier, Saint Louis, 
Jean Jaurès, Maire Coppeaux, Commune de Paris) et le CD 964 (rues Edouard 
Verpraet, Kennedy) ont été totalement reprofilés. 



II - Le plan de circulation 

L'amélioration des conditions de circulation est vite apparue 
comme l'un des objectifs conditionnant l'arnénagem(~nt de la Ville et plus 
particulièrement de son Centre. 

En effet, la structure du réseau de voirie obligeaitl(~ pass(j(Je 
par l'axe central de la majorité de la circulation de transit (AvesrH~s 
Hi rson - Wi gnehi es - Ohain) ou interne (rés i dence - emploi ; rés i dence 
commerces) aggravée par la circulation des pOids-lourds entraînée par 
l'éparpillement des établissements industriels. 

Les problèmes de circulation se posaient nota~nent aux heures de 
pointe et surgissaient essent'iellement aux points de conflits crees par 
l'accès des artères perpendiculaires â l'axe central. 

La réa 1 i sat i on des infrastructures précédellllilen t énonc s a 
sensiblement infléchi la répartition des déplacements (contournement Ouest 
transversale Est-Ouest). De même, le regroupelll(~nt des di ffén~nts services 
administratifs sur la Place Verte cristallise une part importantE' des 
déplacements par sa capacité de stationnement importante. 

La mise en place du Plan de Circulation en 1979 a précisé les 
différentes mesures d'exploitation et d'amélioration du réseau nécessaires au 
bon fonctionnement du réseau routier. 
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III - Les équipements 

La mise en place de la transversale Est-Ouest a fortifié l'idée 
d'un regroupement des équipements administratifs, scolaires, sportifs et 
culturels. 

Ain si, les ter rai n sen f r i che s s i tué s de par t et d' au t r e de 
l'Avenue Charles De Gaulle ont été utilisés pour la réalisation de la 
Piscine, du Centre de Secours et de la Gendarmerie. 

La concentration des Services Municipaux (techniques et adminis
tratifs) et des Services du Trésor dans un édifice remarquablement réhabilité 
a été fort élogieusement ressentie par la population fourmi sienne . A 
proximité immédiate, les locaux de l'A.N.P.E. ont trouvé place dans 
l'immeuble autrefois consacré aux bains-douches. Plus récemment, la réhabili
tation d'une habitation a permis d'y installer les Services d'aide aux 
personnes agées, d'aide à domicile et l'A.S.S.E . D.I.C .. 

Enfi n, toujours dans 1 a même l ogi que d'aménagement, l'Ecomusée de 
la Région de Fourmies s'est tout naturellement installé dans d'anciens locaux 
industriels et sa situation à l'entrée Ouest de la Ville facilite et renforce 
la qualité indéniable de sa prestation. 

Au niveau scolaire, les besoins se sont fait ressentir sur Trieux 
et ont suscité la création du C.E.S. Joliot Curie. De même, la réalisation de 
l'important secteur locatif de la Marlière a rapidement nécessité le 
voisinage d'une école maternelle et d'une école primaire . 

Ces réalisations ont permis de combler le déficit important dans 
le domai ne des équi pements. Seul s paraissai ent sati sfai sants 1 es équi pements 
culturels (bibliothèques, Maison des Jeunes et d'Education Populaire, et 
surtout le Théâtre de 740 places où se déroulent de fréquentes manifestations 
de valeur) . 



IV - L' Habitat 

La lente progression démographique remarquée en 1975 résultait de 
l' attracti vité des importants programmes de logements H. L. M. (644 ont été 
construits de 1969 à 1975). La vétusté du parc immobi lier de Fourmi es et les 
conditions de surpeuplement de près de 30% de la population sont à l'origine 
d'une urbanisation périphérique dense et désordonnée du secteur Nord (Z.A.D. 
de la Marlière 800 logements), du secteur Ouest (L'Espérance 300 
logements) et à l'Est avec la Résidence des Tilleuls essentiellement destinée 
à loger les familles nombreuses. 

En Centre Ville, la Résidence Vallée de l'Helpe et la Résidence 
Victor Hugo obéissent aux mêmes objectifs et malheureusement à la même 
disharmonie architecturale. 

Les dernières réalisations en logements locatifs sont concentrées 
sur les terrains supportant les friches de l'Usine dite "du Malakoff" et la 
proximité du Centre Ville a justifié une densification importante et permis 
la suppression d'un ilôt vétuste dégradant le paysage urbain. 

Z.A.D. "LA MARLIERE" 



v - L'assainissement 

La création du Syndicat Intercommunal d ' Assainissement Fourmies -
Wi gnehi es en 1967 a permi s d'envi sager un lourd programme d'assai ni ssement 
venant compléter l' occupati on spati ale du territoi re. C'est à cette époque 
que la commune s ' est dotée d' un réseau séparatif drainant les eaux urbaines 
vers la station d'épuration installée sur le territoire de Wignehies. 

Ce programme a sensiblement atténué la pollution de 1 ' Helpe 
Mineure très marquée dans la traversée de Fourmies. 

Il reste néanmoins beaucoup à faire et dans ce but, des initiati 
ves très récentes évoquées dans notre chapitre "Perspectives" sont à l'étude . 



COMPLEMENTAJI~ES 

Diverses petites actions d'aménagement ont èté C:'llllnent rèalis 
marquant la volonté d'améliorer ponctuellement l'image de? marque d(::, la cité. 
Nous citerons particulièrement 

1 La rénovation des vitrines 

Constatant qu'un grand nombre de C0l111l1erçants n'envi sageai ent pas 
de travaux de rénovation de leur devanture pour cause de crédits trop chers, 
la Ville de Fourmies a souhaité apporter son aide en bonifiant de 2% les taux 
d'intérêts des prêts engagés auprès d'un établisseillent bancaire local 

Cette initiative, réalisée avec le soutien et la contribution de 
la Chambre de Commerce et d'Industrie, a connu un vif succès auprès des COI11-

merçants du Centre Ville et a contribué à améliorer tant le cadre de vie que 
la modernisation du secteur de la distribution. 

~itrine Sambre-Avesnois" 

Pour la mise en valeur du commerce 
Mardi. à 10 Chambrs do 

commerce st d'industrie 
d'Avosnos. une convention 
etait signée plH MM. Sa~ 

guy, présIdent do COt orga
nisme, Ot PrOlJvez. ropré
senl.:Jnt la ôlinqul) 

populalro du Nord pour lu 
Sambro-Avesnois, CIHto 
convention visa à allégor 
les coùts da crédit pour 108 
commerçants désireux do 
moderniser la vltrino do 
leur liou do venta. L'op6ra
tion, loncée mardi, s'ache
vora ù la fin de ce"iT'û'ïïn
naé. 

CUnQ,ltant Qu'un \)rand 
nOmbre dll commarçants n on~ 

v 1s'Hwal(HH pas de truvaux dt! 
rénovation de leur dtlVanturo, 
pOur caU5~ 00 crédl1S trop 
Chers, la Chamete d" corn~ 

merc;c tH d'Industflo, on colla
bor~H1on aVI!C 1(1 BanQulf DODu
lalre du Nord, a déci<ié 
d'aPDonor Sil contrtOU\lon 3 la 

mOOernll~.lllon OH CO !HtctOlJf 
d'acttvlIé, 

A Cnl l1H8t, les 06UI( OIHIO

nalt"s prOOOSttnt ,lUI( comrn!!(. 
car'l!S, CQmrnercants-(J(\I,sI.H'S IH 

p restatlwll5 (jtf serVice de l'(u

ron(jIS$fl 1nfln1. des préts a {nux 
tnlèflll\)fS ,,\ (;IH.JI( pratiques cou

romm"nl pour ce type d'opora
tlon, 

Lit$ Can(1idats .; l'emprunt 
OfSpO$f!ront de trou. formule. 
de ItnancfHn"nt, den$ !tu: dlff&.
ren!.,!'> "\Jonces de l'O(Qanlsrntt 
bunQlHHfft, Cla"s l' j}rrondl!ue. 
ment prêts a taux tlX/J _ 

9 ')(1 pour 1ft!> ontroprnuts ins
crUos ltu 'ftgisuo du commerçe 
ett dtls socuho:s .un$1 QU' uu ré
pftrtOlfft d." m6tl&($, 9,00 % 
pour les nnUttpns •• Inscrlt.1l nu 
retglstrft du commerce at d.,. 
lIocuHos - Gt pr&ts à taux ve
nabll!ll, bn.és sur r éCIJ (pour 
indication 7,0625 à GO JOlU), 

La c.e,!. apportera une bonlti~ 
cation de 2 % pour chacun" 
des trOIS lormules, L"s com
mere.10U' ou prest,Hftlres de 
servlC" da j'arrondissement 
peuvftnt ftn bénéficlCf' a con dl-

L 

MM, Stiguy tH Prouvez sig!loor ln COf1VOnrlOn qui VII pdrmlHtlO IHJX commtJrçn. 
do modorniser /11 ddvJHHUrtJ do 1/J{Jr fTlllgnsin, 

lion Quo hWf $\)r1aCIl dl) vt:n(t1 

SOit tnférlfHJr" Ou 6ga1e ,\ 
400 ml 

UI'6 6I1VftIOPI)1! (le 10 mil

Ilo"s dtt frnrH;!': il Ôté (jl1\Jllgoe, 

QU! 50(1l rePIHtl1t <\ th],lllt'I lH'llfll 

1,,:\ prt\t.'i Il tl\UX fl)(I~S 01 16%
plèlli .-\ t:JUII !J(n",b ',UI l'ocu 

los cornmUn~l> IIlti\'(n:)tl(!lJ!i PlI( 

1(1 pfO)rH PO\)Vfi/1J ~1(jIHH un 

ilVI\'f){lflt .\ Il) C()()VIlllllon lour 

pnrmonanl (faDDO(\fU I/lUf Dro~ 

pt" bOI)tftCillI0f) \lupol(t/ntH'!l,! 

Il rlf)St,H (lit 1,1 l:nrnnlunlJ 
FOUffnllt!( Ou lits. IIlul( prOj)o 
tiOm ,'). b,HO '\, 

Ln CT(t(jit iHTlHI1! 30.00t 
200.cxXJ f· PUI pOI,,1 Clll v6t 

ëôiJ'Vi'unt ,U!HN ,) 7096 (les ,:
(Jo rî'in(JVltlloi1dïr~a: 
f.'ni'ijrÎ"lt~l1iTt'-WT ;;Il~ .... .l ç 
ïi~$rrïïVïïÛ)ïo;;' r novatl' 
'COtlëOrnol1t l,,,, vltrll1e$, dttv •• 

HIf""lJ, OnStHgnttn, 6clajrll~ 

mOIS 3U$0:. 1~8 dl"ftf'ù amérlàO 
rn"ntll tnléi"I('!IlJfS s'ils Sont VI' 
bl~$ pur 16s p'usanl'S. Il est 
ttf1,,1 ChI!( QUit Ces trDVaU)( p. 
tlClpenl tout liutr:ant du cao 
dt! v.~ Que ~ ID modernlsalu 
du gect"tJr cM la distribution, 

"yitrin. S.mbre~A". 
nois", jusqu'au 31 decemb' 
88. L.. é".ntue'. candida 
;, l'emb.llt ... m8nt d. leu, 
Vltrln.. dOivent r.tir.,. \ 
dou •• r ;, 1. c,e,!. 

Tous les lundis lise. 

LA VOIX DES SP0:J 

EXTRAIT DE LA "VOIX DU NORD" 



II - Le fleurissement des entrées de Ville 

Cette opération a été réalisée pour la première fois en 1988 et a 
consisté en de petits ilôts floraux aux différentes entrées de l'aggloméra
tion. 

III - La propreté dans la Ville 

Malgré la présence de mobilier urbain suffisant, l'axe central 
était dégradé par la présence de détritus. A l'initiative des m(~mbres de la 
Commi ssi on d' Urbani sme, l' affectat ion d'un ouvri er communa 1 au ba 1 ayage du 
Centre Ville s'est révélée particulièrement satisfaisante. 

IV - "Les dents creuses" 

Non loin du Centre Administratif le problème de la résorption des 
friches des Anciennes Visseries a nécessité, en attendant l'aménagement de la 
zone, la mise en place d'une palissade convenable supportant des réalisa
tions picturales effectuées par des artistes locaux. 

La réal i sation des importants équipements des 2 dernières décen
nies ont, nous l'avons vu, débouché essentiellement sur le "décongestion
nement" du Centre Ville et la création d'un parc immobilier périphérique. 

Il reste à ce jour à parachever cette po1itiqu€; d'aménagement par 
la programmation des travaux de Contournement (secteur Sud-Ouest), l'achève
ment de l'axe transversa l, la dé po 11 ut i on de l' He 1 pe Mi neure et l a restruc
turation d'ilôts insalubres. 
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l - Les Infrastructures 

Le contournement Ouest 

La réali sation du 2èllle tronçon reliant l'Avenu e Couderc a la 1~lai so n 
forestière (sortie Sud de l'aggl omératio n) a ~t~ progran»née u budget dép r 
temental. Ainsi, dès I990, un e prelnière tranche de travaux (t er r assement prin 
cipalement ) sera engagée sur l es terrains dont l a Vill e a la ma~t ri se. 

Les enquêtes parce 11 aires sont en cour s. 0 s 1 eur aChève lllen t, l es 
travaux seront engagés et l' on en vi sage l a mi se en servi ce de ce tt e rocade 
dans un délai de 3 ans. 

Il convient de not er qu e l a circulation de tran s it, é valu ~e a 3000 
véhicules / jour décongestionnera le trafic urbain et sera de la sort e dirig~e 
sans situations conflic t uelle s vers Hirson et ver s Anor. 



II - Tran sversa le Est-Oue st - De rni er Tronçon 

Des négoc iations sont actue ll ement en co ur s v c l Con s il énér 1, 
axées sur l'achèvei llent de l' axe tran sver sal - t ron on Pl ac 0 rigny - Pl ace V r t 

Les lourd s investissements qu 'ililpl iqu nt cs tr v ux n fi gur 
au rang de s priorités budgétaires de la connnun e. 

nt p s 

Les négociatio ns doi vent aboutir sur un eng 9 III nt fin anci r importan t 
du Département avec en contre-parti e un e r edi stribut ion du réseau de voiri e. 

Ain si 

- Les CD 964 (axe Wign ehi es - Place du 45 é R.I ) 
- CD 20 (axe Corbier, St Loui s , J.Jaurès , Maire Copp au x) - Ru d 
Fontaine Al'Tuerie seront décla ssés en voiri e commun ale . 

- ét l' axe trans versal Charle s De Gaull e - Pl ace de Verdun , rue J.Pi rre 
Dupont - rue de Bernburg,Derigny. 
- Voi e de contournement figureraient au répertoire d s voi s départe
mental es. 

Ces Inesures très ilnportantes vont contribuer largernent à r esse rrer 
le tissu urbain et à créer un e véritabl e ani lnat ion urbaine int erne , 
trop longtelnps éparpill ée . 



III - Les Carrefours aux entrées de Ville 

La jonction Ville-Contournement Ouest sera distribuée par un rond-point 
dont les études sont aujourd'hui achevées. 

Les travaux supportés en grande partie par la commune. devraient débu
ter dès la fin de cette année. 

Une attention particulière a été apportée à l'aménagement paysager de 
ce rond-point dont la conception résulte d'une collaboration harmonieuse avec les 
techniciens du C. A. U. E. 

Le rond-point dirigera la circulation de transit et urbaine sur l'axe 
transversal Est - Ouest pour aboutir à un second rorid-point artictilant les diffé
rents flux automobiles. Ce projet en est actuellement à sa phase conceptuelle. 

CARREFOUR PLACE DER IGNY - ETAT PROJETE 



IV - Le contrat de rivières 

Le territoi re de 1 a Commune est traversé d'Est en Ouest par l' He 1 pe 
Mineure. Ce cours d'eau coule le plus souvent à l'arrière des habitations et 
a toujours été utilisé comme un exutoire pour les eaux usées des logements 
et les rejets de nombreux industriels . 

La densification du tis
su urbain n'a fait qu'aggraver 
la pollution de ce cours d'eau 
'augmentée d'autre part par des 
eaux pluviales fortement pol
luées de résidus hydrocarburés 

En 1984 le Conseil 
Général du Nord, soucieux d'une 
meilleure qualité de ses cours 
d'eau a dressé une cartogra
phie donnant un indice de pol 
lution. Il s'avère que l'Helpe 
Mineure sur une longueur d'en
vi ron 4 kms dans 1 a traversée 
des agglomérations de Fourmies 
Wignehies se situe en classe 
4, selon la grille européenne, 
1 'object if proposé étant de re 
venir à un indice 1. 

Le S.I.A.F.W., Syndicat Intercommunal Fourmies-Wignehies, chargé de 
l'exploitation des infrastructures d'assainissement et de son traitement en 
station d'épuration, soucieux de satisfaire les demandes du Conseil Général 
a mené conjointement avec l'Agence de l'Eau un schéma de restauration de la 
qualité de l'Helpe à savoir: 

- Collecte en totalité des effluents domestiques sur la base de 
10 000 E.H. (équivalent habitants), 

- Elimination de la pollution industrielle estimée à 7 000 LH .. Il 
est à noter que ces rejets i ndustri el s sont souvent chargés de matières 
toxiques, 

- Limitation des rejets polluants vers l'Helpe par temps de pluie 
(création de déversoirs d'orages), 

- Extension de capacité et élévation du niveau de traitement de la 
station d'épuration, 

- Maintien de la circulation de l'Helpe à l'air libre accompagné 
d'un aménagement des berges. 



VI - La restructuration des friches industrielles 

Deux points noirs subsistaient en milieu urbain . Il s'agit des terrains 
occupés autrefois par les Visseries de Fourmies et situés rue J.Pierre Dupont, 
c'est à dire longeant l'axe transversal fort fréquenté . Une consultation des 
entreprises périphériques a immédiatement mis à jour des besoins d'extension . 
Un schéma d'aménagement conçu par les Services Municipaux a remodelé ce secteur 
en y créant un front bâti à vocation cOfllmerciale et une voirie de desserte interne 
discréte aboutissant au parking de l'Ecomusée. 



v - L'aménagement inter-urbain 

Le Centre Ville a longtemps supporté des immeubles très dégradés, 
parfois même à l'état de ruines. La commune a utilisé ses pouvoirs réglementaires 
afin de supprimer ces témoins insalubres. L'inertie de certains propriétaires 
a parfois contraint la Ville à s'assurer de la maîtrise des sols et à en assurer 
e 11 e-Iflême l' aménagernent, sou l ageant l' i mage dégradante du centre urba in . A court 
terme, deux opérations sont prévues l'une à proxilnité du carrefour "ESSO", l'autre 
à l'angle des rues d'Orient et des Rouets. 

Par ailleurs "la dent creuse" particulièrelnent cnoquante de la rue 
St Louis, non loin du supermarché central, sera aveuglée par une palissade déli 
catement esthétique . 



De même, le secteur non urbani la du Malakoff (secteur Sud) 
encombré de vestiges de constructions ancir::nrle'ô, fait l'objet actuellt~ITH::nt d'un 
projet immobi1ier de la S.A. d' H.L.I'I. ]'Avesnoîse, ]L, espôcc: 1ibre étant 
traités en zone de pré-verdissement qui ne pourra être que bien ressentie à pro
ximité du secteur Nord hyper-densifié. 

1 -- o [ ',' • , 4 ( t 

Z.A.C. DU MALAKOFF SECTEUR SUD - ESQUISSE 



COMMUNE DE FOURMIES 

E T U 0 E C A D R E o E V l 

CAHIER DES CHARGES 
URBANISTIQUES 

596 lOF OUR MIE S 

ATELIER D'ARCHITECTURE 
Jean-Claude BAUDRY 
23 rue Jean Jaurés 
59610 FOURMIES 



PRE SEN T A T ION D U C A D R E c 0 M MUN A L 

La Vi 1 le de /'(JURHIES est situ<,,~ a l ',;xl:)"";III<' :;ud du 1J,'PMI. .. 'IIl"tlt du 
NOI'd, limitl'op/Il' des COIlIIIIl.lIl!'S dl' 1,J)i;NI.HlES, ,i l'lJuP',t (, IlOI) /1.1IJiUlllj·;) et 
mELON, Chef Lieu de CJlIl:on au Nord (J ')(JO hdllitilIlL:,), t" COIIIIIIUIW qui cOlllpte 
15700 habitants esl la pill" p('upl,~" du ,,'Ct.,'UI' Sud d,' l'dITOlllli';:,t'III<'IIt. 
d'AVESNES, 

[lourg rUt'al de lIIoin<lI'''; illlpol'1.al1cr' qUi' IIULON dU Illili,'u du XJXÙIIIl: 
siècle (2 OOU habitants), HJIJI(Hlf:S il connu l,,:. ('{Ipls et IJlH' indus1t'ialisa· 
tion rapide et sauvage (l~i 0(1) habi l,H1t.s '?II II1YI) ilVI't' 1l0LIlilIlIf1ll1 

l'implantation de f'ililtul'es ('1, de buulollrll'I'ilH
" 

l.e ten'itoit'e COlllIllLHlill est fod,emcnl 1Illll'qu,' P,])' Cl'I:U, i'xjJdn:;ion 
urbaine anarchique qui entrei1lôle IJ,)bit:al: l'n i1Idi::on d,; ville, corons ou cIU-,; 
et une constnllation d',ltelicl's de tOlltes 1>1iI1(";, pOlir i1Idjl'I!I'(' /l,H'til' 
édifiés le long du COIII'S dl' l '1Ielpl"Min,;ul'(; eL de pill'l. el: d'dilUe ,ft: la voi(~ 
ferrée, 

Outre les effet:; de l 'dtjglutinement de l '/1dilitilt et des ateliel''; au 
bourg primitif, le ti:;su urbain il subi une vl'I'il.able fl'ilcture avec la 
création à l '[st de la voie felTée (Calais',/l,il/:), dll vaste fi,WiJOUI'9 ouvrier 
de Trieux, Quartier dont les liaisons avec lu Cenll'e V'illf! se ~()nt 
complexifiées lors de la deuxii'-JIIe vil9ue d'essol' delllo/)rilpi1ique des anni'l.;:; 
1960 etlglU, 

L'expansion LJI'baine dl' ceHe d{~cennic ,J aCCI'IJ la disllill'lIIOnil' du 
cadl'c communal avec la création de Citl';;, lothselllt'nt·: (1) IJrilnds ensl'lIIbles 
(la Marliére, le Malakoff, la Fontaine Rouge, le Plateau de Trieux, 
l'Espérance, pte .. ,) il la p,sl'iphl~~I'ie d'un tissll IIl'bain dé,H di'sonlonnli , 

Les dernières opérations d'w'lJdnisIlH? ont. cOllsisU; en de lourds 
travaux d'infrastructure visant au désl,nclav(?lIlent: local (modification du 
tracé de la n. 42 vers Avesnes, crédtion du CillTef'Jur FOUfmll:S-~nGNEHIES et 
d'une nouvel le pénétration en Centl'c Vi Ile Avenue Coudel'c et Charles Ile 
Gaulle, reconstruction du pont ferT6) ou ,i l '(;quipement communal (cité 
scolaire, piscine, stade, etc",), 

La COllllllune se mobil i~;e actuellement pOUl' le n?déploiement industriel 

et commercial (cl'éation de la zone d'activitr's du Nord-Ouest, réaffectation 
de bâtiments industriels) mais la pl'oblématique de la qualité du cadre de 
vie reste entiere, 

Or la ville de FOUf<MIES disposl' dl' nombreux atouts pour valoriser 
son cadre de v'ie, Ville populeus(~, commerciale et animée, dotât? d'équipe
ments capables d'insuffler une ilille nouvelle,] Id vi Ile (Centre Socio-Cultu
rel, Théâtre, [colllusée de FOUrmrES-TfŒU1N, Syndicat rntercommunal, etc.,,) 
elle se doit de marquer plus avant sa position au centre de la Thiérache du 
Sud pittoresque et touristique (lac du Val Joly, Etangs des Moines, forêt de 
TRELON, etc", par un dynalllislIll,' accru en matiérc cultul'elle et d'aménage
ment, 

Les modal'ités d'une vél'itable l'l'composition urbaine doivent être 
déterminées pour utiliser ces atouts, lIlodifier l' illlage de la Ville, apporter 
confort ,j ses habitants et conduire une politique d'aménagement cohérente, 
apportant harmonie et prevoyant l'avenir, 



SCHEMA DIRECTEUR 

--< ... :?A ..... \ .. '. . 

(~".: ~. -'-'r,(j » (. J • 
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\0 t}v 

zones d'nctivités à créer ~ 

Traitement des espaces publics ~ 

liaison viaire à créer Ll~t
piétonnier à créer =---

piétonnier à mettre en valeur .. -- ... -
traitement des parois ~ 

GI 
création secteur mixte auto/piéton J1CIX:Z 

espace public à traiter r::::I 
secteur central à recomposer r , 

J., ...1 

écran végétal, verdissement, square à aménager ~ 

secteur à mettre en valeur ~ 

zones d'habitat défectueux ~ 

zones d 'habitat à 811iénager d 
imPlantation industrielle à délocaliser ~ 

bAtiments à réhabiliter ~ 
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DEL 0 CAL l S A T ION l N DUS TRI E L L E 

- La présence. de grandes implantations industrielles dans le tissu urbain 
est anachronique, disfonctionnelle (problème d'accès, du trafic de véhicules 
lourds en Centre Ville, impossibilité d'extension, nuisances) et fait perdu 
rer un environnement difficile. 
- Les investisse .~tscommunaux d'aide à la rénovation devraient être transfé
rés pour conforter l'expansiondes zones d'activités existantes et procéder 
à l'ouverture de secteur à l' équi pement spécifi que util i sant de me il l eurs 
atouts de situation (le longdu futur contournement, le long de la voie fer 
rée . . . ) . 

- Une zone d'activité entre la voie ferrée et le Chemin des Blés pourrait 
être aménagée, requalifiant l'ensemble de ce site délaissé. 
Le ruisseau de la Bouchère constituerait la limite d'un quartier d'activités 
prenant contact avec le Centre-Ville depuis la Gare. 

- De nouvelles liaisons avec le faubourg de Trieux seraient trouvées en joi
gnant la rue de la Planchette et le Collège St Pierre. 

IMPLANTATION HUBIERE Z.A . DU NORD-OUEST (J.C. BAUDRY Architecte) 



ARR ETE R L A CON S TRU C T ION D E LOG E M E NI 

ENS l T E v r E H G E 

- La construction d'habitat en site vierge devrait être proscrite au profit 
d'une recomposition méticuleuse de la Ville. 
Le quartier de Trieux dispose d'espaces suffisants pour êtœdensifiés, réor 
g a n i s é s/ et dis po s e de l' a t 0 u t d' un (:': s i tua ti 0 n en b el v é d è )"(; sur 1 e C e n t r e 
Ville, de la proximité des Etangs des Moines. 

- La réaffectation de bâtiments industriels anciens conforterait cette image 
de rénovation de la cité et mettrait en valeur un patrimoine de qualité 
(brasserie Poulain, ateliers Divry, usine Bernier .. ,) (iont l'environne/llent 
est de qualité. 
- La réaffectation de maisons de /lIaitre, de leurs parcs adjacents offrirait 
les mêmes avantages. 
- La libération de sites du Centre Vi lle parl'jndustrie créerait de nouvel 
les opportunités foncières. 

FRICHES MALAKOFF - PROJET DE 10 LOGEMENTS - VERDISSEMENT 



REA F FEe T A T ION 0 EVE S T 1 G E S 1 N 0 U S TRI E L S 

- Les ateliers Divry, au bord de 1 'Helpe, en sortie de ville, vers WIGNEHIES, 
dont la silhouette possède un cachet évident, 
- L'ancienne brasserie POULAIN, qui domine la vall 
d'OHAIN, 

de l'Helpe en direction 

- L'ancienne usine BERNIER, vers OHAIN, dont la silhouette est caractéristi
que et l'architecture de facture similaire (~ celle de l'Ecolllusée. 



REA F FEe T A T ION a U 0 E MOL l T ION 

o ECO R P S 0 E BAT l MEN T S 

- Maisons de maitres désaffectées, anci~nne gendarmerie rue Ed e Flament . 

ANCIENNE GENDARMERIE 
RUE EDOUARD FLAMENT 

CHATEAU DE LA MARLIERE 
RUE THEOPHILE LEGRAHn 



A T ION S R E PAR AIN E S U R B 

---- - E ST LOUIS ,-" 
1 . PROJ~ // r-=ET DE RESIDENCCE RU / ," \\ / 

OG EHElHS la L MALAKOFF NORD -
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AK OFf: SUD MAL 

INDUSTRIEI.LE DE FRICHE REHABILITATION _ 



T RAI T E MEN T DES ENTI~EES II E VIL L E 

l - vers AVESNES et WIGNEHIES 

- Plantation de l'Avenue R. Couderc, amélioration du carrefour df> WIGNEHl 
(création d'un giratoire), 

- Amé li orat i on de l a Pl ace Deri gny, tr'ai ten1(~nt t?n VOl e mi xte de 1 a rUt' F. 
Delaplace, 
- Création de la liaison entre le Boulevard Sadi Carnot et l'Avenue H. 
Couderc avec couverture de la rivière, aménagement d'un piétonnier (planta
tions, régulation des clôtures et annexes). 

2 - vers TREEON 

- Amélioration du carrefour vers OHAIN et THELON (création d'un giratoire, 
plantations, régulation du parcours piétons), 

- Régulation des clôtures, incitations fj l'alllélioration des façades, cl la 
plantation de végétal privé, destruction de constructions adventices, de 
clôtures (rue du Maire Coppeaux), 

- Refection des trottoirs et seuils de logements, 

- Amélioration des clôtures végétales le long de la rue Antoine Henaud avec 
création d'échappées visuelles sur la vallée de l'Helpe, 

Densification végétale (plantation de peupliers) en périphérie de la 
Centrale électrique. 

3 .. vers HŒSON 

- Amé li orat i on des ri ves de l'Avenue du Prési dent Kennedy, réfect i on des 
trottoirs, plantations d'alignement, régulation des clôtures. 

4 - vers ANOR 

- Obligation de clôtures, réglementation des hauteurs de taille des clôtures 
végétales, stabilisation des accotements, plantations de hautes tiges 
notamment à l'entrée du Chemin des frlés face au "square" existant. 

5 - vers WIGNEHIES par la rue du Fief 

- Mise en valeur de la rue du Fief chemin de crète et oü l'on domine toute la 
vi 11 e, 

- Création suggérée de belvédères, de départs de sentiers de découverte, de 
quelques stationnements automobiles, 

- Entretien des haies vives, talus et accotements en préservant l'étroitesse 
des lieux. 



ENTREE DE VILLE - DIRECTION AVESNES-WIGNEHIES 



ENTREE DE VILLE - DIRECTION AVESNES-WIGNEHIES 

L'Avenue R.Couderc constitue l'entrée de ville depui le CU 42 (axe qui sera 
prolongé d'ici une décennie vers Hirson). 
Elle a pour l'tleure l'aspect d'une "rocade" qui partant d'un systèule -d'échangeur" 
profondément entaillé dans un flanc d'agaise, coupe ~ travers le bocage dans le 
même sens que la vallée de l'Helpe. 
Le paysage qu'elle découvre est agréable dans sa prt::lllièn? pay'tie,(vall de 
l'Helpe, silhouette des anciens ateliers Divry de t belle facture, bocage) , 
plus chaotique à l'entrée de ville. 

L'aménagement projeté constituera en une intervention paysagère visant à conforter 
les éléinents du paysage bocager et les siltlouettes bâtie le long de l'Helpe POUY' 

se refermer ensuite aux approches de la ville. 
Ainsi la plantation de hautes tiges accompagnera les courbes du paysage, masquera 
au Nord la façade de l'usine Skako Pierre et Bertrand plac en crète, les 
arrières d'habitat et de garages au Sud. 
A l'entrée de ville, les plantations créeront un effet de rétrécissement de 
gabarit de l'espace pour aboutir sur un grand giratoire au centre duquel sera 
placé un élément monumental évoquant l'image d'une "porte" de ville. 
Les accotements de l'avenue seront traités de façon soignée pour casser l'image 
actuelle trés autoroutière. 
Des haies taillées seront plantées créant un nouveau gabarit visuel. Les accotelllE:l1ts 
seront élargis et permettront la circulation piétonne. Deux aires plus vastes, sur 
le parcours piéton, seront aménagés en forme de belvédère de découverte du paysage 
des bords de l'Helpe. 
Le carrefour vers Avesnes et Wignehies sera 
Les flancs rocheux seront retravaillés. Des 
lieux. L'arboration des crêtes requalifiera 
rébarbatif. 

également retraité et paysagé. 
Plantes de rocailles égayeront les 
cet espace actuellement quelque peu 



DIRECTION AVESNES/WIGNEHl 

Rec-ha.r'ge des ac-c::ois«v:,,(',ts, ni .... eLlemt';"' ... t, CX:J«IP,;)C:1;.~,{;lIi1, d<",ph'i!i.ltaç;lli1 
{ba..'<"<Cle de largeur :t., 20 ut}_ 

Pla.ntation de haie de troênes. 

Plantat10n de pLantes arbusti .... es. 

TRAITEMENT DU CARREFOUR DE WIGNEHIES 

Travaux de nivellement sur ramblais et mass1P d'agaises. 

Apport. de terre .... égétale. 

Pla.nta.tion de hautes tiges (érables, peupliers). 

L'ensemble estimé à t..20 DOO,Oü F 



CARREFOUR COUDERC/DERIGNY/DELAPLAC 
Etat actuel 

E N T R E EDE V r L L L 

Etat projeté - Giratoire - Entrée de Ville vers AVESNES 

CARREFOUR CHARLES DE GAULLE/JEAN JAURES/MAIRE COPPEAUX 

Etat projeté - Giratoire - Entrée de Ville vers TRELON 
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AMENAGEMENT DE L'ENmEE DE VILLE VEI~S OHAIN 

'-. 
\. 

CAHllEFOlJlll)'OHATN HUC DU MAIfll COPPEAUX ETAI ACTUII 

CAHHEFOUR D'OHAIN - ETAT PROJETE _ 



AMENAGE~ENT DE L'ENT 

DIRECfION OhAIN/TRELON 

TRAITE1'>iENT DU DGLAISSE RUE DU rilAU~~::' LOPPF,t:1UX 

Dépose de bordures. 

Pique'l;age de sr.:Jls, t'{"r::d;i;r:d,',"s et cha',lsS>'l'Mr, -Fi<t ('.,,-(Lévf!f1«t('i!1('"c/; das g~"av'::d. 

au.'/'( D. P. 

Asphaltage des trottoirs> a~ec i~terposition ligne de briques 
bé-t <j(',. 

"Tra i te~,1e,('",t desf~~.5<' ... (ch i sse(wZ'?(",t Si p 'i. ,je,-!; o('",s pa-.-" l''evàt eUH§! (',t pavé-s d"" 
grés et lig~es de briques béton sur as>s>is>e béton Maigre et li~ de . ~ s>ao<.e. 

Réa l. i sai io,,', 8!:; pose dl2 garde--'co\"p",,, et <&.u.b ',"es> é 1. é<ae(",j; ~" de 
·ferro("l",e .... ·ie. 

Plantation de haie de tro~ne, plantes arbustives. 

Plan~ation de hautes tiges> (érables). 

Asphaltage de l'aire de stationnement sur couche ternaire 
CCJUlpac·t 4&. 

Pose de bornes en fonte. 

L'ensemble estiMé à 250 000,00 F 



MIS E E N V ALE U R 

- Le réseau de venelles et ruelles joignant les différents espaces de la 
ville et la faisant découvrir de façon pittoresque (venelles existantes entre 
la rue Cousin Corbier et les bords de l'Helpe, entre le "Malakoff" et la rue 
Cousin Corbier, entre les rues du Maire Coppeaux et Ju'les Guesde dans le 
quartier de Trieux. 

- L'espace de la Place Verte: par traitem~nt des clôtures et constructions 
en front du boulevard Sadi Carnot, des accotements du boulevard, du sol du 
champ de foire; par la requalification du jardin public; par la réinstalla
tion d'un kiosque à musique. 

- Le Théâtre, à l'architecture moderne monumentale, qui doit trouver une 
meilleure "mise en scène" dans la Ville. 

- Mise en valeur de la Vallée de l'Helpe. 
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MISE EN VALEUR DE LA VALLEE DE L'H EL P 
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PARCOUR S DE LA RIVIER E HELP E ENTR E LE CENT RE ART IS ANAL ET LE CARR EFO UR D'OHA IN 

SENT E PI ETONNE EXI STANT E 

VUE EN DIREC TION DE L'ANC IE N MOUL IN VUE EN DIRECTION DE LA RUE DE L'HELPE 

1 
" 



MISE EN VALEUR DE LA VALLEE DE L'HELPE 

BERGES DE L' HELPE AUX ABOIWS DE L'ANCIEN MOULl N 

BERGES DE L'HELPE: REQUALIFICATION DES ESPACES 

Le parcours de la rivière est invisible dans la ville: seuls ses habitants 
connaissent ses abords et y ont aménagé des sentes qui relient différents 
points de la ville. 
Ainsi le parcours de l'Helpe depuis le Centre Artisanal jusqu'au carrefour 
d'Ohain est - il doublé d'un étroit sentier qui fait découvrir la ville sous 
un autre aspect et crée un dépaysement considérable. 
La rivière comme ses abords sont en friches, les rives s'effondrent, la végétation 
sauvage envahit les lieux rendant la rivière invisible. Les détritus s'accumulen~ 
les délaissés et les espaces marécageux sont mités progressivement par toutes 
sortes de constructions précaires. 
L'aménagement propose la confortation des cheminements piétons, le traitement 
des garde corps et parapets au droit de l'ancien moulin, la mise en valeur du 
terrain marécageux en aire de promenade et de détente, la création de nouveaux 
franchissement de la rivière. 
Les arrières de l'habitat, les clôtures, seraient retraitées. Les éléments du 
paysage seraient confortés par élagage, débroussaillage, plantations nouvelles. 
Le parcours piéton serait éclairé à l'approche de la ville, quelques éléments 
de mobilier: bancs, corbeilles à déchets, seraient implantés. 



MISE LLEF DE L'HELPE EN VALEUR DE LA VA _ 

BERG ES DE L'HELPE. • ETAT ACTUEL 

GES DE L'HELPE 13ER· , 

- revaloriser de l'Ecomusee de ar la créa. tab 
1 
e aux abords itant 1 es berges ~ i é er" 1 es . railleurs souhal a s~gée en retra détente afin de ~nt~s trans-lIsera l t p~, une mani ère p

l 
u s d~~romenade et d~ e traitement des s 

cet es~ac~es de pi que-n l que 'de 1 es i nvi ter par 

tian d ~ de l'Ecomusee et tre Ville. t non un Helpe 
vi s lteurs rat i quer 1 e Cen OURMIES sur Helpe e versales a p . véritable F 

d'aVOlr un . étant à terme 
Le pa~~URMIES .... sous 



Elargissemel'",t de la ser-,!;e pié-!;o·nne. 
Réalisatiol"" dTI.ü"",e plat;e-forme? 1.argli?ur 1.f.Ü m~ '.fr1:abilisée 

gravi llor' .... 'ée~ 

TraiteMent de sol des abords de l'ancien ~~/J:lin par asphaltage et 
ligne de briques béton. 

Fourniture et pose de garde-corps m4talliques. 

Réalisatio{", d".J.ne passer~:211J:2 ({létalliql.J.e~ ossa-CU'<"f"}! œ't~ garde~C:"J'r'P""i 

mé-talliques? pla .... che-r bois "frar-,chisseme'éd; 4,5ü w. 

Stabilisatio(", des berges par pil';!u'K. bois -!;-,~ai1;és battus. 

Disposition de mobilier urbain. 

Al ime,<,",tat 10," SOI.J.S 
fourniture et pose 
sur ca'f'cdélabres et 

"fol.J.cr-real.J,f< pou.r IÉ...::.c:::1.ai'f"age FN.l.bl ic : te~""'rasse((1e~cJ;" 

fOl.J.rreaut<~ al ime(",tat io(',? .;;..pparei ls d'éc:-lai-('"·age 
port iques. 

L'ensemble estimé à 100 000,OÙ F 



T RAI T E MEN T DES A BOR 0 S 

- Habillage des grands murs d'ateliers visibles depuis les espaces centraux 
(ateliers Marche-Levasseur), des ouvrages d'art qui recoupent la ville (pont 
férré rue Jean Jaurès et St Pierre), 

-Réfection des hauts murs de clôture ou de souténement (rue Théophile Legrand, 
rue Gaston Torlet), 

- Restitution des éléments d'accompagnement du front de rue devant les im
plantations récentes de supermarchés en Centre Ville (rue St Louis, rue Jean 
Jaurès) par plantations, murets d'accompagnement, mobilier urbain, etc ... ), 

- Homogénéiser le traitement des espaces privés de front de rue (rue du Maire 
Coppeaux, rue d'Ohain), 

- Procéder au verdissement systématique des espaces délaissés (Malakoff, 
Trieux, etc ... ) qui ponctuent la Ville, 

- Procéder à la destruction de logis en ruine, de constructions adventices 
chaotiques. Faire respecter les droits d'usage des sols prescrits par le Plan 
d'Occupation des Sols (interdiction d'installations provisoires, proscription 
d'emploi de matériaux ou de transformations de logements ... ), 

- Aider à la plantation de végétal privé, conseiller l 'harmonisation des clô
tures, des matériaux, coloris, épanelages et alignements, inciter au ravale
ment par sablagedes immeubles de briques et de pierre, 

- Mettre en place un mobilier urbain spécifique à chaque quartier, 

- Traiter les espaces publics: trottoirs, passages, jardins, squares, de 
façon qualitative et fonctionnelle. 

- Amélioration du stationnement automobile avec la création d'emplacements 
nouveaux désengorgeant l'axe commercial, 

- Traitement de délaissé en front d'espace public. 



- ST LOUIS 
TRAITEMENT DES ABORDS DE LA RUE 

ST LOUIS 
PIlOPOSITION Of TIlAITfMENT DE FIlONT DU PARK ING "C/lAMPION" RUE 

\ 
\ 



TRAITEMENT DES ABORDS DU PONT FERRE RUE JEAN <lAURES 

LE PONT FERRE ETAT ACTUEL VUE EN DIRECTION DU CENTRE VILLE 

LE PONT FERRE REQUALIFICATION DE L'OUVRAGE ET DE SES ABORDS 



TRAITEMENT DES ABORDS DE LA RUE DU MAIRE COPPEAUX 

/~ .. 

LES GRANDS ESCALIERS 

--'- y 
-·4 .. ··- ,.L:: 

LES GRANDS ESCALIERS 

"Ul' ou l'tain' COflpeaux, SU9lJ""l.i'J/l dt' LI'dit"lIl"1l1. du d,'I.] 1'.,',,' du '.OI,'dU dl' lri"'l!, 

La ViIII' ",;!; 'ln'vI'" d,ln,; "a cOlltinuite In'!liJilulo'jiqu<, d'<"cil,IIICI'I1I''''." dl' ,Jt',I.II',',('", 
dl? Hdent:.:. Cl'(1US(~~;II. 

L<I reconqlil;t,~ (,1. la l'l,qUollifit:dl iOIl dl' (,t,', ';0111 l"",'\lIl.i,'II",. PU'I/' 1.1 VdJ,lI'i" 
,;atiOI1 dl, J'iIIM'J" d,' Id ville ,·t "PP'})'!.'·I· ,\ ",(,e; hdilildl1l". 
Le qU')I'tiel' uuvl'iel' dl' Trieux (,,;1 lo\il>l'''II<'1l1 1',,1.1,)(11,' ,) Id vi 1 l", ! ,'" ,lCU"; ,111\ 

espaces COIiIlIII'l'çal\ts sont /lol.illlllll('ni. 1""1 1 i,,;,'" P,II' plusi"ul", "'jI'illl!lI'l.l.l";" f'll'l.l'llIl'liI 
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r-tJirles de clüLut~t.)~), fricl1(~s V{~\Jtjl.dl(!s, pt'nli Liun dt~ pdllllr'dllX j)uhlicitdil'Il'" 
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ETAT ACTUEL 

L 'al\lénalJ'~Ii\('nt prOpOSlè! 1 a l'est itut i on de~; de Il i rl'rt! bl CII(', 1.1 1"'COln-
position des pdl'COllrS piétons sous fOrille de "pdS d,! IlIule,,". 
Le délai,;sé pourrait ôtre nivelé, Ilanh' d'un muret de br'i'lue, SlH'I,lonté d'uill' lJri lle 
au 1110 tif sobr'r, pour' enf '"rltler' un pl!ti t squa l'l'. en 1 é'lel" surp 1 amb pa l' rappor t: :1 L, 
rue. Il proposerait ainsi un espace de transition qUdlificatif vers Il~ 'lU;lrti,')' 
de Trieux. Les silhouettes chaotiques de l'habitdt sf!raicnt requalifi'2e,; pM' la 
plantation d'un écran vl''léta1. JIu Centre du squa,,?, quelques jeux d'('nLlIlts, d",. 
Ililncs. 

PROPOSITION DE REQUALIFICATION 



TRAITEMENT DU DELAISSE COTEAUX DE TRIEUX 

REFECTION Dt::S Gi~ANmj ESCr:~L.I {~S 

Nivellement, épuration des terres végétales. 

Réfect io,,', des ~:;p'''',a(''{ds escal iel"s. 

Dépose des bord>,H~'es er.:Ls'l;r'9.n!;es, piquetagli2 du 'l;1'2r' ma.cellj"U<1 7 

des emma",,'chemlic,,·rd; s (pas de WH le}. 

Pose de bordures pierre de Saignies. rli2Vétli2Ment dli2 501 par pavés 
béto~( S>JX' assise bétoç,. 

Fou'rni·t ure et pose d,? ga.rd'?~c(.jrps et Ë-l éwer,t '.5 dli2 ferro,,'«',erie 

s l.l i va"..,i: déi; a. ils. 

Plantation de haie (laurier, tro~nes. noisetiers). 

Plantation d'arbustes. 

Tous t<,'avau,1< pour alif<lE:r,);a'i:;ior, élec!::i'~iqu.e ...... ,ivellem€l .. cr.. 'fo!.J:'c"r<3a/JK, 

càblages} • 

FOI.H ..... ·,.-' i"1; I.H"e e'i:; pose de 'oo<,,<,,·es 1 <.lm i. l',eU';;;E:S et cat'",délabres .: squ.ar'e) 

portiques ~grands escaliers}. 

L'ensemble estimé à 150 OùO,OO F 



DON N E R UNE C E N T R ALI T E A L A VIL L E 

dont le fonctionnement est à l' heure actuelle comp 1 étt':ll1entl i néai re. 

- Tout en confortant la vocation cOll1ll1erciale de l'axe Cousin Corbier/St Louis 
Jean Jaurès, créer de nouvelles irrigations vers les autres espaces de la 
Cité. 

- Utiliser la monumentalité du Théâtre pour appeler d la découverte et à la 
vitalisation de la Place Verte, de l'Ecomusée, dE?s quartiers récents: en 
modifiant son rapport â la rue, en l'incluant dans un véritable mail re
coupant transversalement le Centre-Ville (rue D. Casanova, rue d'Orient, rue 
des Jardins, rue des Ecoles). 

- Utiliser la fréquentation de parcours secondaires (liaison gare-cité sco
laire) pour vitaliser les espaces situés en "seconde ligne" de l'axe princi
pal, abris, plantations, mobilier urbain, éclairage public pourraient contri
buer à cette "extension de l'urbanité". 

- Relier les équipements sportifs au Centre Ville par des parcours protégés 
piétons transversaux par exemple rue Jean Jaurès, Boulevard Charles De Gaulle 
en direction de la Piscine, du Gymnase, du Stade: création de passerelle, 
passages protégés, cheminements piétons. 



DON N E R UNE C E N T R ALI r F A L A VIL L E 

dont le fonctionnement est à l'heure actuelle complêtementlinôajy·(,:. 

- Tout en confortant la vocation commerciale de l'axe Cousin Corbier/St Louis 
Jean Jaurès, créer de nouvelles irrigat"ions vers les autres espaces de la 
Cité. 

vitalisation de la Place Verte, de l'Ecomusée, des quartif?rS ents: en 
modifiant son rapport à la rue, en l'incluant dans un véritable mail re' 
coupant transversalement le Centre-Ville (rue D. Casanova, rue d'Orient, rue 
des Jardins, rue des Ecoles). 

- Utiliser la fréquentation de parcours secondaires (liaison gare'"citê sco
laire) pour vitaliser les espaces situés Nl "seconde ligne" de l'axe princi
pal, abris, plantations, mobilier urbain, éclairage public pourraient contri
buer à cette "extensi on de l'urbanité". 

- Relier les équipements sportifs au Centre Ville par des parcours protégés 
piétons transversaux par exemple rue Jean Jaurès, Boulevard Charles De Gaulle 
en direction de la Piscine, du Gymnase, du Stade: création de passerelle, 
passages protégés, cheminements piétons. 



AX L fj i,,/ I·; /.J 

Cet axe correspond à l' heure actuell e 
au chemin départemental n° 20 de 
Glageon à Wimy (Aisne). 
Cette artère urbaine est donc également 
une importante voie de transit et son 
aménagement actuel fait cohabi ter dif
fici1ement ces deux fonctions dans une 
image assez rébarbati ve (carrefours de 
type urbains,minéralisation complète de 
l'environnement, circulation peu sécu-
risée, trottoirs étroits et espaces 
piétons plus généralement relégués, 
stationnement automobiles difficiles). 
A usage quasi exclusif de l'automobile, 
cet axe négl i ge le regard du passant, 
du cha l ant, le confort de la sécuri té 
de son parcours par 1 'habitant ou le 
visiteur (l'éclairage) façades commer
ciales négligeant les rues frontales au 
profi t du regard défi l ant, marquage au 
so l du type rout i er, absence de mobi
lier urbain, absence de système ralen
tisseur). 
Par effet corollaire, son parcours 
réduit le réseau des rues adjacentes ou 
perpendiculaires à de simples voies 
semi-privatives ou au contraire à des 
cernés d'ilôts qui figurent alors comme 
autant de "giratoires" fonctionnels 
(ilôt Ulrici/Jean Jaurès/Pasteur). 
Cette "rue Corridor" qui ne propose 
aucune "irrigation" véritable du tissu 
périphérique doit voir son statut de 
voi e départemental e di sparaître à l' ho
ri zon de 4 à 5 années avec l a réa li sa
ti on du tronçon manquant de l a péné
trante mise en oeuvre depuis une décen
nie (jonction Boulevard Sadi Carnot! 
Place Derigny). 
L'opportunité d'aménagement de l'axe 
n'en est donc que plus grande, les 
acti ons projetées pouvant fi gurer dans 
une campagne de travaux étalés dans le 
temps jusqu'à la réalisation d'une 
entité fonctionnelle et redynamisée. 
D'autre part l'aménagement des entrées 
de vi 11 e Ouest (vers Wi gneh i es et 
Avesnes/Pl ace Deri gny) et Est (vers 
Ohain et Trélon/carrefour Léo François) 
est d'ores et déjà programmé (début des 
travaux Jui 11 et 90 pour l a Pl ace 
Deri gny) . 
Le futur contournement (hori zon de 
réalisation: une décennie) Ouest de la 
Cité par le C. D. 42 (Avesnes à Hi rson) 
ne fait qu'ajouter aux potentialités de 
valorisation et de redéploiement com
mercial et culturel de l'artère prin
cipale de la Ville. 

1 ' 
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AXË COUSIN CORBIERI 

La projétation de l'aménagement de 
l'axe Cousi n Corbi er (St Loui s/ Jean 
Jaurès) constituera le volet opérat i on
nel du dossier "cadre de vie". 
Six séquences d'aménagement ont été 
déterminées depuis le giratoire deI a 
Place Derigny (réalisé en collaboration 
ent re laD. D. E . et le C . A. U . E . ) la 
recomposition du coeur de la cité. 

De cette serle d'actions envisagées 
se 1 on un phasage réparti sur ci nq 
années, la transformati on des abords du 
Théâtre en Place véritable appara~t 
comme devant être mis en oeuvre priori
tairement en ce sens que la composition 
de cet espace est ai sé dans ·1 e pl an de 
circulation actuel et surtout qu'elle 
portera la marque la plus importante de 
la volonté communale de reconquête et 
de redynamisation sociale de l'espace 
urbain. 
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AME N AGE MEN T 0 E L A PEN E T R A N r E 

PLA C E DER 1 G N Y / BOU LEV A R 0 S A [) l CARNOT 

La réalisation du carrefour Derigny va autoriser la mise en oeuvre du "chai
non manquant" de la trame viaire entre l'Avenue Couderc et le Boulevard Sadi 
Carnot, prolongé de l'Avenue Charles de Gaulle. 
Cette nouvelle pénétrante va permettre une nouvelle répartition des circu
lations et notamment de délester des flux de transit d'axe commercial du 
Centre Vi 11 e. 
Le tronçon à réaliser va s'établir en front de la rivière Helpe, entre les 
fonds de jardins des rues Cousin Corbier et Delaplace. 
Le nouvel axe ainsi constitué, bien que reprenant le statut de CD dévolu 
pour l'heure à l'axe commercial devra conserver une dimension d'urbanité 
sensible car il a également pour objectif d'amener à une "irrigation" nou
velle du Centre Ville. 
Ainsi, tout le long de son parcours, les jonctions avec les rues adjacentes 
à l'axe commercial devront être traitées comme autant d'''appels'' ; les a
bords de la Place Verte, du carrefour des rues Jean Pierre Dupont et Zola, 
les abords de l'Ecomusée, les rives de l'Helpe et les venelles piétonnes 
remontant vers la rue Cousin Corbier doivent faire l'objet d'un traitement 
méticuleux. 



JONCTION GIRATOIRE DER IGNY /RUE FRANCOIS DELJ\PLJ\CUI30IWS DE L' HELPE 

BORDS DE L'HELPE - FONDS DE JARDINS ENTRE RUE COUSIN CORBIER ET RUE FRANCOIS DElAPlACE ETAT ACTUEL 

- Le projet D.D.E./C.A.U.E. compose l'entrée de ville vers Avesnes et 
Wignehies sous la forme d'un vaste "round About" à l'emplacement de l'an
cienne place Derigny qui constituait le coeur du village original de FOURMIES. 

- Ce projet envisage d'autre part la réalisation du tronçon de voirie vers 
la rue Jean Pierre Dupont par remblai du cours de l 'Helpe et le déplacement 
de celui-ci le long des fonds de jardins de la rue Delaplace. 

- Au total 60 à 70 m de rivière sont détournés et le projet suppose la réa-· 
li sat i on de deux tronçons couverts, la dèmo lit i on du parapet d'un pont ré
cemment réalisé. 

- Ce projet comporte en fait la destruction d'une pittoresque séquence de 
la rivière sur laquelle sont jetéesà cet endroit quelques passerelles per
mettant l'accès aux jardi ns et aux garages des immeub l es de l a rue Cousi n 
Corbier. 

- Le projet auquel nous serions tentés de souscrire préserverait au contrai
re cette séquence et tenderait à sa mise en valeur. 



ABORDS DE L'ECOMUSEE 

AIlOllUS DI L'ECOMUSe! ETAI ACTUEL 

Le projet propose : 

- La recomposition des stationnements avec libération du pied de façade. 

- La mise en valeur des espaces délaissés en bord de l'Helpe. 

- Le traitement de la voie d'accès au nouveau. Centre Artisanal sous la for-
me d'un mail liant la Place Verte à l'Ecomusée. 

- La mi se en valeur des abords de l' Ecomusée par trai tement d'un parvi s, 
liaisonnement avec la ruelle Masurel, plantations, mise en évidence des bâ
timents par éclairage par projecteurs (façade, cheminée), fermeture du bâti
ment entre le pavillon de conciergerie et espace muséographique ; irrigation 
par de nouvelles liaisons piétonnes (liaison Place Verte/Ecomusée ; nouveau 
franchissement de l'Helpe depuis le parcours piéton existant vers la rue 
Jean Pierre Dupont) ; traitement de la façade postérieure de 1 'Ecomusée par 
sablage, rénovation des menuiseries, constitution d'un "patio" : espace de 
prolongement extérieur de l'espace muséographique. 



BOUI rVi\lw SAil] CAIlNOl 1 lA l AC Il JI 1 

- Le Boulevard Carnot qui longe la Place Verte et les fonds des jardins des 
immeubles de la rue Saint Louis est destiné à recevoir les flux montants 
des circulations de transit vers le quartier de Trieux. 

- Son fonctionnement â sens unique pourra être préservé mais le détournement 
des circulations par "la rue Zola, qui dégagera à terme la possibilité de 
faire fonctionner la rue Saint Louis â sens unique, nécessitera l'aménage
ment de la contre-allée de la Place Verte en voie de circulation descendante 
et d'accès â des stationnements automobiles â créer sur la place. 

- Le Boul evard est bordé d' érab l es et de marronni ers qui composent un mai l 
agréable. 

Cette arboration est â conforter, les terre-pleins et pieds d'arbres sont 
â améliorer. 

Un éclairage public par candélabres est à installer, â la fois sur le li
néaire du mail, sur la périphérie des boulingrins et à l'intérieur du jardin 
public. 
Les clôtures des fonds de jardins donnant sur le Boulevard sont hétéroclites 
et partiellement ruinées. Il conviendrait d'adopter des mesures incitatives, 
voire aboutir â la prise en charge de ce traitement. 

Le cours de la rivière Helpe est couvert sur ce linéaire. Peut-être convien
drait-il d'envisager sa réouverture. 

Trottoirs et accotements (allée) sont â traiter. 

Concernant l'aménagement de la contre-allée sur la place, celle-ci pourrait 
être aménagée sous forme de mail annexable les jours de marché, réservé au 
stationnement les jours de manifestations sur la Place, ouverte â la circu
lation en temps ordinaire. 



BOULEVARD SADI CARNOT CARREFOUH SUH HUI. J/AN 1'11 Hill. [JUPONI 

CAHHEFOUR HUE ZOLA/BOULEVAHD SADI CAHNOT VUE VLHS TIlEATHE El HUE ST LOUIS ITAl ACTUI.I 



AME N AGE MEN T o E L A S E QUE NeE RUE COU SIN COR BlE R 

L'aménagement propose: 

- La recomposition du carrefour d'entrée de ville rue du Général 
Leclerc et rue Clavon, 

Coppeaux), 
- Le remodelage des abords de la Place de l'Eglise (Place Georges 

- Le traitement de son parvis, 
- L'optimisation fonctionnelle du carrefour "Esso", 
- L'aménagement de la courette rue Verpraet 
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Le débouché dei a rue CI avon consistera à terme à l'entrée du 
Centre Vi 11 e - débarrassé des ci rcul at i ons de trans i t qui seront rejetées 
depui s la Pl ace Deri gny (transformée en 9' ratoi re) vers 1 a Pl ace Verte et le 
Boulevard Sadi Carnot. 

Cette entreé de ville pourrait être traitée sous 1 a forme d'une 
place circulée, comportant deux motifs centraux. 

Cet aménagement aurait pour objet de créer un for't effet de 
ralentisseur de circulation depuis la Place Derigny et de marquer sous la 
forme d'un "bornage" symbolique l'entrée de l'axe commercial, support de 
l'animation du Centre Ville. 

La Place de l'E9lise n'est pour l'heure qu'un parking et son 
accessibilité piétonne s'effectue depuis la rue Cousin Corbier par un 
escalier assez raide. L'aménagement aurait pour but de remodeler les abords 
de la place depuis la rue Cousin Corbier en graduant le nivellement du talus 
actuel afin de mettre en contact visuelle parvis et la rue. Ainsi, 
pourrait-on trouver un palier intermédiaire planté ou traité sous la forme 
d'un mur d'eau. 

Le park i n9 actuel de l' E91 i se ser'ai t remodelé par un trai tement 
qualitatif visant à créer un parvis plus véritable, limitant l'intrusion 
automobile systématique. Ce lieu possède les capacités d'une animation réelle 
avec la proximité de l'Ecole et les différents édifices publiques et 
équipements qui la bordent. 

Le traitement de la rue Cousin Corbier consisterait à réduire 
l'emprise de la voirie, établir un stationnement plus important, arborer la 
façade la moins commerçante, traiter le débouché ainsi que le parcours des 
venelles qui relie la vallée de l'Helpe et, au-delà l'Ecomusée. 

A mi-parcours, la rue Alphonse Moreau serait clairement indiquée 
comme voie de liaison vers l'Avenue Kennedy (route d'Anor). 



CAR R [ FOU R [ S S 0 

Ce lieu il y a quelques temps encore marqué par la présence d'une 
station-service, constitue l'entrée de ville depuis Anor et Hirson. L'actuel 
carrefour, de traitement très suburbain (balises, feux sur portique) propose 
une image assez négative. 

L'aménagement consistera d'une part, sur le plan des circulations 
à supprimer le "tourne à droite" depuis la rue Cousin Corbier (utilisation de 
l a rue Alphonse Moreau comme voi e de dégagement pour rejoi ndre l a route 
d'Anor), d'autre part, à réduire l'emprise de voirie pour aménager plus confor
tablement le redent du front bâti existant dans l'axe de la rue Verpraet. 

Le fonctionnement du carrefour pourrait ne pas nécessiter la per
sistance de terre-plein pour canaliser au mieux les véhicules. Les modalités 
de gestion du carrefour par des feux adaptés est à étudier. 

Les démolitions de quelques bâtiments vétustes créent l'opportuni
té d'un trai tement de l a cour desservant les logements étab lis en seconde 
ligne de la rue Saint Louis la ruelle pavée serait restaurée, un petit jardin 
public pourrait être aménagé, créant un environnement plus aéré dans ce sec
teur. 
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L'aménagement consistera à réaliser: 

- La mise en sens unique de la rue Saint Louis en direction de la 
Place du Théâtre, 

- Le traitement des abords commerciaux, 

- Le traitement de la façade du parking du supermarché CHAMPION , 
- L'aménagement de la Place du Théâtre . 
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La rue Saint Louis est l'axe commercial le plus animé de la cité 
son aménagement en sens unique dans le sens Place Derigny, Place du Théâtre, 
permettra un traitement qualitatif de son environnement, du stationnement 
automobile et des parcours piétons. 

La rue Jean-Pierre Dupont constituera à terme le débouché 
principal des circulations venant de la Place Derigny (entrée de vïlle vers 
le Centre Ville commercial). 

D'autre part, cette disposition induira ses effets sur les rues 
adjacentes, de même que la canalisation du flot des véhicules vers le 
Boulevard Sadi Carnot permettra une aisance de circulation plus grande et une 
accessibilité accrue du secteur commercial par le piéton (stationnement rue 
E. Zola et Place Verte). 



'r 1--' 
1 
1 1 

1 1 

PAR KIN G "e HAM PlO Nil 

La façade Nord de la rue Saint Louis est grevée de brêches impor
tantes (emplacement d'un projet de "centre d'affaires" et parking du super
marché. 

La restitution d'un front de rue de qualité impose la réalisation 
d'un aménagement spécifique à mettre en oeuvre avec les propriétaires. 



Il 1 1\ C 1 D U IHLl\lRL 

- -~-----._---

Monument extrêmement imposant dans la cité, le Théâtre se présente 
à l'heure actuelle écarté d'une accessibilité publique par un jardin de peu 
d'ampleur, fermé par des grilles. 

L'aménagement des abords du Théâtre consisterait à le "remettre en 
scène" lui-même dans la ville en supprimant l'actuel jardin pour au contraire 
l'ouvrir sur la rue Saint Louis et sa façade commerciale. 

Le parti serait de créer une vaste esplanade cernant intégralement 
le bâtiment sur ses trois façades (d'égale valeur architecturale), esplanade 
dont le traitement tenterait de minimiser la dissociation entre circulation 
automobi le et espace réservé aux pi Hons, aux pro l ongements d' animati on des 
terrasses de café (ou du Théâtre lui-même). 

A l'arrière du bâtiment, l'aire de stationnement elle-même serait 
recomposée et accuei 11 erait à terme l'accès pi étons à créer à l' arri ère de 
l'Hôtel des Postes vers la rue Faidherbe. (Possibilité à terme de transférer 
l'entrée de la Poste sur sa façade Nord). 
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L'aménagement consisterait à réaliser: 

- Le pincement rue Marcel Ulrici depuis la rue Saint Louis, 
- L'agrandissement du seuil piéton devant le café placé à l'angle 

des rues Ulrici et Saint Louis, 
- La création d'un traitement de sol particulier devant l'Hôtel 

des Postes, 

- L'aménagenent des carrefours des rues Faidherbe, de la Savonnerie 
et Pasteur sur la rue Jean Jaurès. 

ANGLE RUE ST LOUIS/RUE MARCEL ULRICI 
EXTENSION DES ABORDS COMMERCIAUX 
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L'aménagement consisterait à réaliser: 

- Ee pincement rue Marcel Ulrici depuis la rue Saint Eouis, 

- L'agrandi ssement du seui l piéton devant le café pl acé à l' angl e 
des rues Ulrici et Saint Louis, 

- La création d'un traitement de sol particulier devant l'Hôtel 
des Postes, 

des carrefours des rues Faidherbe, de la Savonnerie 
et Pasteur sur la rue Jean Jaurès. 

ANGLE RUE ST LOUIS/RUE MARCEL ULRICI 
EXTENSION DES ABORDS COMMERCIAUX 
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L'aménagement consisterait à réaliser: 

- L'aménagement du carrefour de la rue Pasteur et de la rue Léo 
Lagrange sur la rue Jean Jaurès, 
- La recomposition du front de rue face au supermarché "PAKBO", 
- Le remodelage des talus du pont du chemin de fer, 
- La valorisation du pont ferroviaire. 

2 

L'aménagement du carrefour des rues Pasteur et Lagrange consiste
rait à réaliser un traitement de sol faisant effet de ralentisseur à l'appro
che de ces deux carrefours difficiles; à traiter le redent du front bâti à 
l'embouchure de l a rue Léo Lagrange ; à traiter l'espace pi éton de part et 
d'autre. 

L'implantation du supermarché "PAKBO" a produit le même effet de 
"brêche" dans la continuité urbaine que le supermarché placé sur la rue Saint 
Louis. Le traitement et la restitution du front de rue pourraient se composer 
de façon identique prenant en compte les besoins spécifiques du propriétaire 
des lieux. 

L'entrée du parc de stationnement du supermarché, ainsi que le 
carrefour avec la rue de Grenoble, réglée par des feux, pourrait recevoir un 
traitement plus qualifitatif. 

Le pont de fer fonctionne visuellement comme une entrée de ville 
dont l'importante arcature renforce l'image de porte monumentale. 

La restaurat i on de l'ouvrage d'art par sablage et sa mi se en va
leur par des soulignements lumineux, la confortation des ses talus par élé
ments de soutènement restituerai ent à cet "événement urbai n" un caractère 
qual itatif. 

L'aménagement programmé (Commune/Département) d'un giratoire face 
au nouvel atelier Léo François constituerait le symétrique de celui de la 
Place Derigny pour marquer l'entrée de ville depuis Ohain et Trélon. 
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Construit à la fin des années trente en remplacement d'un édifice 

plus ancien, le Théâtre de FOURMIES porte témoignage d'une ambitieuse poli
tique d'animation et de culture aujourd'hui plus que nécessaire à la Cité. 

Monument de proportions imposantes, d'architecture moderne de bel
le facture, le Théâtre est "l'évenement urbain" le plus symbolique de la 
Cité. 

Sa si 1 houette émerge de toutes parts auss i bi en depui s l'entrée 
de la rue St Louis que du haut des rues D. Casanova, Ed. Flament ou Léo 
Lagrange. 

Paradoxalement, malgré sa masse et son fonctionnement quasi perma
nent, le Théâtre est peu présent dans l'animation urbaine. 

Conçu à l'origine, l'enfermement du parvis donnant sur la rue St 
Louis sous la forme d'un jardin d'apparat bordé de hautes grilles fait né
gliger l'ensemble du bâtiment au regard du promeneur, sans contact physique 
avec le monument et il est vrai, eu égard à l'étroitesse des trottoirs et 
à l'intensité de la circulation automobile, sans vue frontale permettant d'en 
saisir les proportions et la qualité. Sa façade Nord était également jusqu'il 
y a peu invisible, masquée par l'ancienne caserne des Pompiers. 

Seule ponctuation monumentale de l'axe principal de la cité, le 
Théâtre propose également le seul espace de repli de dimensions réellement 
urbaines au centre de l'animation citadine. 

Le dégagement de la façade postérieure donne part ailleurs au mo
nument une position de "rotule" entre l'axe commercial et la place du marché 
(Place Verte ou Place de la République). 

L'ouverture du Théâtre sur le domaine public en façade Sud aurait 
pour objectif de mettre en contact le bâtiment avec l'activité et l'animation 
de la rue commerçante d'apporter à la rue également son animation propre pour 
créer un nouveau lieu dans l a vi 11 e, un nouveau 1 i eu de vi e, annexab le en 
totalité de façon temporaire à l'occasion de manifestations. 

La projetation de cet aménagement a fait l'objet de plusieurs étu
des de configuration. 

Chacune contient cette idée de vaste espace à créer d'une rive 
à l'autre de la façde commerciale (où existe une salle de cinéma désaffectée, 
et plusieurs cafés prolongés de terrasses). 
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Création parvis/rue St Louis dédoublée/arboration médiane de la rue/traite
ment du stationnement arrière. 

- Cette preml ere étude d' aménagment de l'espace du Théâtre propose 1 a sup
pression du square et l'ouverture et l'extension de la façade du monument sur 
un parvis en légère surélévation par rapport â la rue. 
Ce parvis reprendrait sensiblement les dimensions du square existant. 
- L'ensemble du domaine public serait retraité depuis le carrefour de la rue 
Ulrici. Celui-ci étant envisagé à la fois comme rotule des circulations mais 
aussi comme un "appel" vers l'espace requalifiê du Théâtre. 
- Les trottoirs seraient élargis grâce à la réduction des emprises de chaus
sée, (plateforme actuelle 7 à 8 m qui seraient réduite à 5,50/6,00 m). Grace 
au pincement de la rue Ulrici (en sens unique), un seuil agrandi serait ainsi 
dégagé devant 1 e café "Le Twenty" et pourrait être aménagé en terrasse. 

- Devant le parvis du Théâtre, la rue St louis serait dédoublée grâce à un 
terre-plein planté de hautes tiges. Cette division viaire serait réalisée 
sans effet de seuils de type 'bordurettes" mais par marquage et traitement 
de sol minéral différencié. 
-Autour du parvis, un seuil piéton serait réalisé en pavés de grès. Un fran 
chissement important serait établi de la méme manière pour lier l'ancien 
cinéma ail Théâtre. Le long de la façade commerciale, l'espace piéton serait 

. traité au moyen d'un calepinage de dalles de béton texturé teinté, suggérant 
l'annexion de cette frange d'espace public par les terrasses des cafés et les 
commerces avoisinants. 

-l'arboration médiane de la.rue St Louis permettrait de créer un fond d'axe 
à la rue ~t ~ouis, faisant "appel" sur la requalification de l'espace théâtre 
elle auralt egalement pour objectif de "redimensionner" le rapport de hauteur 
entre la façade commerciale et celle du théâtre. 

-Le parvis du Théâtre serait traité par dallage pierres bleues de Soignies 
avec lignage de briques. 
Le seuil serait protégé par des bornes en fonte éventuellement reliées par 
des chaînes, suivant l'utilisation de l'espace. 
-Une fontaine monumentale P?urrait être installée sur le parvis, accompagnée 
de b?rne~, de_moblller urb~ln (Colonnes Morris). L'éclairage du Théâtre 
seralt reallse par des P~oJ~cteur~ mettant en scène le bâtiment dans la Ville. 
La rlve commerclale seralt eclalree par candélabres. 

- L'arrière du Théâtre serait retraité. Le stationnement automobile recomposé 
afin de pouvoir dégager temporairement une esplanade qui fonctionnerait comme 
le parvis, comme support de l'extension de l'animation du Théâtre. 
Cet espace serait planté pour ombrager les stationnements et créer un "appel" 
visuel vers la "Place Verte" toute proche. 

N°l 
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"Grand cercle"/réduction du "parvis"/extension des seuils commerciaux/déplacement 
du profil de voirie. 
-Cette seconde esquisse propose la recolnposition de l'espace théâtre en prenant 
appui sur le mode de perception cinétique du monument. 
Le théâtre est en effet placé en position de "rotule" entre l'espace linéaire 
commerçant et les espaces de représentation fournis par l'hôtel de ville, l'espla
nade et le square de la Place Verte. 
Cette position en articulation est d'autant plus pertinente à traiter que le monu
ment posséde trois façades d'égale valeur et que l'objectif de la recomposition 
de l'axe commercial est également de relier les différents espaces de la ville, 
d'appeler à la découverte et à la pratique des espaces placés en "seconde ligne" 
par rapport à celui-ci. 
-Le projet propose le soulignement de l'articulation spatiale du théâtre par la 
composition d'un grand cercle dont les franges seraient constituées par un parvis 
de dimension réduite (l'une des deux volées du perron serait supprimée et reportée 
latéralement) prolongé sur l'arrière par une esplanade dont l'arboration et la 
composition des stationnements automobiles reprendraient. 
- La rue St Louis, face au théâtre serait fortement déplacée à la fois pour créer 
un effet de chicane en fond d'axialité et pour élargir les seuils commerciaux re
fondus dans un espace piétonnier plus vaste. 
- Les"effets de seuils" seraient estompés et l'espace recevrait un traitement ren
dant indistinct la fonctionnalité de la voirie et l'espace piéton, seul un ali
gnement de petites bornes en fonte guiderait le parcours automobile. 
- Les seuils commerciaux élargis permettraient de créer une arboration linéaire. 
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Esplanade/suppression des "effets de seuils"/espace viaire en position 
initiale. 

N " J 

L'esquisse n° 3 peut apparaître comme une régression par rapport à l'esquisse 
n° 2 par l'abandon du parti cinétique mais le projet fait état d'une approche 
financière plus réaliste. La conception est différente des précédentes dans le 
sens ou elle propose l'aménagement sous la forme d'un traitement uniformisé de 
l'espace: une esplanade dans laquelle tout "effet de seuil" est supprimé. 

- L'emprise de voirie actuelle serait réutiliser, réduite, et recevrait un 
traitement similaire aux espaces latéraux. 

- Seul le seuil du Théâtre recevrait une différenciation de matériaux (dalles 
ou pavés de pierres bleues). 
- L'esplanade aurait un profil transversal en glacis de faible pente. Le re
collement des eaux de ruissellement serait réalisé par caniveaux double pente 
créant "fils d'eau" guidant la circulation automobile (fondations différen
-tes) . 

- L'arboration de l'esplanade serait limitée aux accès pour agrandir visuel-
lement l 'expace réaménagé. 

- Les seuils commerciaux agrandis recevraient mobilier urbain, candélabres, 
jardi ni ères. Le théâtre serait "mi s en scène" par écl ai rage spécifi que et 
"mur d'eau" disposé de façon biaise pour rompre la rigidité de l'espace. 

- A l'arrière du Théatre, les stationnements seraient recomposés, plantés, 
la liaison future avec l'arrière de la Poste et la rue Faidherbe envisagée. 
Un traitement de sol structuré permettrait de faire évoluer l'espace dans 
différentes fonctions (stationnements, animations, etc ... ). 



AMENAGEMENT DE LA PLACE DU THEATRE 

AXONOMETRIE ESQUISSE N° 3 


	FOURMIESetudecadredevieatelierdarchitecturebaudry 1

